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Soir de vie

L'action de la Croix-Rouge suisse en faveur de refugies ages

Rosette Kohler

« Dans sa seance des 4 et 5 mars 1964, le Comite central de la Croix-Rouge suisse a vote I'octroi d'un credit de
Fr. 30 000.— pour la remise de colis de parrainages ä des refugies äges en Autriche. » Cette communication
laconique marque un terme: celui de Taction d'entraide que la Croix-Rouge suisse a menee ces dernieres annees,
en Allemagne et en Autriche, en faveur des refugies ages accueillis dans ces deux pays. Or, si cette action, qui
fut entierement financee par des contributions de parrainages, peut desormais etre suspendue, eile s'est revelee
d'une absolue necessite et a permis d'adoucir bien des miseres, bien des situations tragiques. L'article qui suit,
redige par une collaboratrice de la Croix-Rouge suisse qui a organise et suivi toute l'action mise sur pied en
Allemagne en rappelle les principaux faits.

Au cours du dernier conflit mondial, puis pendant
les annees d'apres-guerre, 1'Allemagne et l'Autriche
ont accueilli des centaines de milliers de refugies ve-
nant de Test; soit des anciens territoires allemands:
Prusse Orientale, Prusse occidentale, Pomeranie, Sile-
sie, ou encore des pays balkaniques. II s'agissait dans
la plupart des cas de refugies d'origine ethnique alle-
mande dont les ancStres avaient emigre au cours des

derniers siecles. Certains ont fui de leur propre gre,
d'autres ont ete contraints d'abandonner le pays qui au

cours des ans etaient devenu leur patrie. Plusieurs
termes servaient ä designer ces «fugitifs»: refugies,
personnes deplacees, rapatries... Parmi eux se trou-
vaient beaucoup de vieillards isoles. Contrairement aux
refugies plus jeunes qui se refaisaient peu ä peu une

existence, dans le pays qui les avaient accueillis, ces

vieillards ne pouvaient plus reprendre pied dans ce

monde nouveau, oü le destin les contraignait ä finir
leur vie; arraches ä leur foyer, ä leurs habitudes de

loujours, transplants dans un milieu etranger, sans

amis, sans parents, le fait d'avoir dü quitter leur «pa-
trie » signifiait pour eux la fin de toute existence. Af-
faiblis, deprimes, ils attendaient la mort et pour beau-

coup cette mort est venue d'autant plus vite qu ils se

sentaient inutiles et ä charge de la societe.
Ce n'est pas uniquement la precarite de la situation

materielle de ces refugies ages qui a pousse la Croix-
Rouge suisse — il y a de cela 7 ans —, ä leur apporter
Ur>e aide, mais le fait aussi que cette categoric de

refugies ne pouvait pas, ne pouvait plus etre touchde par
les effets d'une prosperite economique dont les refugees

plus jeunes, eux, beneficierent au meme titre que
les autochtones. Par ailleurs, nos interventions avaient
aussi une portee morale. Et cette assistance morale, les

c°nseils ou les encouragements que nous pouvions leur
Conner leur etait certainement aussi necessaire que
' apport d'une aide en nature.

®tais leur joie ä la reception de nos colis...

Malheureusement, faute de nous trouver sur place
en Permanence, nous ne pouvions procurer cette assistance

morale ä nos proteges que par intermittence, lors,

notamment, de la remise des colis de parrainages qui
leur etaient destines. Quelle joie nous leur faisions alors,
quel reconfort nous leur apportions en meme temps
que ces quelques kilos de « dons », leur prouvant ainsi
qu'ils n'etaient ni oublies ni completement abandonnes!

Nos colis furent toujours constitues compte-tenu des
besoins particuliers de leurs destinataires. Aux refugies

d'Allemagne, nous avions coutume de remettre une
couverture de laine, de la literie, des vetements de nuit.
En Autriche par contre, les refugies äges regevaient des
colis pouvant contenir, selon les cas, de la literie, une
couverture, un matelas, des draps de flanelle, des pan-
toufles, de la laine ä tricoter, de la flanelette, du cafe,
du sucre...

Lorsque notre action debuta, le nombre des refugies
äges etait tres eleve; aussi avons-nous dü etablir des
directives precisant lesquels d'entre-eux pouvaient en
premier lieu beneficier de nos parrainages. Ainsi, nous
sommes-nous limites aux « plus de 60 ans » dont les res-
sources ne depassaient pas un certain minimum vital;
(en l'occurrence, nos critbres prevoyaient que ce minimum

vital ne devait pas s'elever ä plus de 20 % du
taux le plus bas des prestations versees par l'assistance
sociale).

Les visites regulieres que nous faisions sur place,
nous permettaient de nous rendre compte que les
conditions de vie de ces vieillards etaient reellement tres
precaires. Dans bien des cas, leurs ressources permettaient

ä peine de payer la location d'un logement ex-
tremement primitif et une nourriture ä peine süffisante.
II leur etait pratiquement impossible de se procurer un
meuble, des vetements, des chaussures, du linge, bref,
l'indispensable. Quant ä leur « logement»», il est difficile

de decrire les sous-sols humides, les baraques de
jardin, les cahutes, les chambres non chauffees qui en
tenaient lieu.

Trois exemples parmi tant d'autres
Les trois « cas » cites ci-dessous illustrent toute la

misere des « oublies » dont la Croix-Rouge suisse s'est
efforcee d'adoucir le sort:
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« La Familie B. vivait en Lettonie oü eile possedait
une ferme. Elle fut evacuee dans la region de Wartegau
en 1939. En 1945, le mari reussit ä s'enfuir en Allemagne.
Sa femme, en compagnie de sa mere ägee de 90 ans et
de ses deux filles qui avaient alors 7 et 12 ans fut en-
voyee en Siberie. La vieille mere y mourut. Mme B.

et ses deux filles furent affectees d un Kolkhose oü
elles etaient nourries et logees contre leur travail. Trois
ans plus tard, elles furent mises au benefice d'un autre
traitement et pergurent des lors une part du produit
des recoltes. Cette part etait payee en roubles et l'on en

deduisait la valeur de l'entretien; ä la fin de l'annee, et
si la recolte avait ete bonne, l'ouvrier disposait encore
d'une petite somme. Si en revanche, l'annee avait ete

mauvaise, l'ouvrier demeurait le debiteur du Kolkhose
et devait s'acquitter de son du l'annee suivante. Mme
B. et ses filles vecurent ainsi avec 90 autres personnes
dans une baraque de terre glaise ne comportant qu'une
seule piece. Cette piece unique ne servait pas settlement

de dortoir commun, mais de cuisine, de refectoire
et encore de buanderie. En 1958, Mme B. et ses enfants
purent gagner l'Allemagne de l'ouest. Actuellement,
Mme B. qui a retrouve son mari vit avec une de ses

filles, mere de deux enfants. Ces einq personnes logent
dans deux petites pieces au sol de pierre, sises dans une
ancienne ferme. La fille a chöme pendant longtemps
et pergevait une aide de l'assistance pour eile et ses

deux enfants dont le pere, un ressortissant allemand
qui avait ete interne en Russie a disparu. M. et Mme. B.

touchent une rente minimale. Iis ont tous deux plus
de 60 ans.»

« Le couple W. est originaire de Haute-Silesie. Cet
ancien territoire allemand passa sous administration
polonaise en 1945. Les W. purent demeurer dans leur
propriete, tout en etant depossedes de leur maison et de

leurs terres. Ages alors de plus de 70 ans, ils furent mis
au benefice d'une rente tres modeste. En fevrier 1958,

ils ont quitte leur foyer do leur plein gre pour se rendre
en zone occidentale oü ils ont retrouve une de leurs
filles, mariee, qui eile aussi venait de quitter la Silesie.
Iis vivent dans un logement de fortune, dans une vieille
ferme. Le plancher de la chambre et de la cuisine si-
tuees au-dessus de l'ecurie est fait de terre battue. La
fille prencl soin de ses vieux parents et depense pour
eux les trois-quarts de son revenu pourtant bien
modeste puiqu'il ne depasse pas le minimum vital present!
La fille qui a elle-meme un mari et deux enfants ne

peut faire davantage pour cux.»
« Le mari de Mme M. a ete evacue de Haute-Silesie

en Russie d'oü il n'est jamais revenu. Apres son depart,
Mme M. a vecu avec une fille mariee et mere de deux
enfants. Les deux femmes et les enfants ont obienu
l'autorisation de se rendre ä l'ouest, mais le gendre de

Mme M. n'a pu partir... Aujourd'hui, Mme M. et sa fille
regoivent une aide de l'assistance et vivent dans un
pavilion de jardin froid et humide.»

De 1956 ä fin 1963, soit pendant 7 ans, la Croix-Rouge
suisse a apporte une aide a 5935 refugies ages vivant en
Autriche et en Allemagne. Cette aide a represents une
depense de Fr. 384 445.— au total.

Cet article est redige ä l'imparfait. Oui, car la Croix-
Rouge suisse a decide de mettre un terme cette annee
l\ son action d'entraide aux refugies ages d'Autriche et

d'Allemagne. Elle le fait sans arriere-pensee, certaine
d'avoir accompli sa täche en faveur de ces desherites.
D'une part, en effet, parce que leur nombre va dimi-
nuant, parce que leur situation s'est amelioree au cours
des ans, d'autre part, parce que les autorites gouverne-
mentales et les institutions de bienfaisance allemandes
et autrichiennes sont clesormais en mesure de pourvoir
elles-memes et entierement ä l'entretien des personnes
agees — refugiees ou autochtones — devant encore etre
assistees.

Madame W. vient d'öcrire « aux parrains » inconnus: « Mes chers Amis: e'est le premier paquet que je reqois.
Jamais encore je n'ai regu quelque chose d'aussi beau! Quelle joie vous m'avez faite, bonnes genst Je ne cesse de
penser ä vous qui avez un si bon cceur. Je suis malade du cceur et j'ai les nerfs si faibles. J'ai retju votre belle
carte. Les soucis et les chagrins sont mes compagnons. Mon foyer, la ferme, les champs, le bötall, les belles
vignes ne sont plus qu'un reve. Trois flls et mon gendre tuös pendant la guerre. En Autriche, j'ai vecu clans
six camps: le sort de mes vieux jours ».

4


	Soir de vie : l'action de la Croix-Rouge suisse en faveur de réfugiés âgés

